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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 29 par la phrase suivante : 

« En dehors de leur zone de rattachement, ils doivent justifier d’une réservation préalable dont les 
conducteurs doivent apporter la preuve en cas de contrôle. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision. Les taxis doivent pouvoir continuer à prendre en charge des clients en 
précommande, hors de leur zone de chalandise.


